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Gouvernance actuelle de SPFA 
 
 
 
 
 
 
 
 

= UN MODE DE DÉLÉGATION 

POUSSÉ À L’EXTRÊME QUI 
S’EST INSTALLÉ AVEC LE 

TEMPS 
 
 
 
 

L’ASSEMBLÉE CONFIE LA 
GESTION À SON CONSEIL 

D’ADMINISTRATION, DONT ELLE 
ÉLIT LES MEMBRES 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DÉCIDE DES GRANDES 

ORIENTATIONS ET DÉSIGNE LE 
BUREAU : ABSENTÉISME… LOIN 

DES ENJEUX QUOTIDIENS, 
MANQUE D’IMPLICATION 

UN BUREAU DE 3 PERSONNES QUI 
CONCENTRE L’ESSENTIEL DES 
POUVOIRS ET GÈRE SEUL LES 

AFFAIRES COURANTES. = CHARGE 
TROP LOURDE, RISQUÉ ET PAS 
ASSEZ ASSOCIATIF/COLLÉGIALE



 
 
 
 
 
 

Nouvelle distribution/partage des rôles 
 
 
 
 

 

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
CONFIE LA GESTION 

À SON CONSEIL DE GESTION 

 

CONSEIL 

AG DE 

GESTION 

FORMATION RESSERRÉE GÉRANT AU 
QUOTIDIEN LES AFFAIRES 
COURANTES : PROFESSIONNALISME, 
DISPONIBILITÉ, INTELLIGENCE 
COLLECTIVE 

 
 
 
 
 
 
 

COLLÈGE 
CONSULTATIF 

UN COMITÉ FAIT DE PARTENAIRES 
QUI ÉCLAIRE LE CONSEIL SUR LES 
GRANDES ORIENTATIONS 2 FOIS/AN



 
 
 
 
 
 

Conseil de Gestion : candidatures 


